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Objectif : Un regard artistique pour démocratiser et donner envie

Le but de cette publication est de rendre accessibles au grand public les ambitions du Plan 
Climat Air Énergie Territorial (« PCAET » ou « Plan Climat ») 2024-2030 de Nantes Métropole, et 
de donner aux habitant·es de la métropole l’envie d’agir dans le sens des objectifs stratégiques 
du Plan Climat. 

Sa lecture devrait laisser l’impression que, malgré les constats alarmants, il est possible d’aller 
vers un avenir désirable si l’on se met en action.

Les enjeux  de la publication :

• Concilier l’art et la science en abordant le Plan Climat sous une forme libre de mise en 

récit de bande dessinée

• Mettre en scène des habitant·es de notre territoire, dans des lieux connus, valorisant des 

actions concrètes

• Transmettre des éléments d’un contenu très technique grâce à un livrable les mettant en 

scène librement, par le langage propre à la bande dessinée

In  fine,  l’objectif  est  de  se  rapprocher  du  quotidien  des  habitant·es  de  la  métropole  (24 
communes) et de ce qui leur parle : énergie, mobilités, alimentation, ville verte…

Les auteurs et autrices sont encouragé·es à utiliser tous les outils de la bande dessinée à leur 
portée :  fiction, science-fiction, poésie, humour...

Les  libertés  graphiques  et  de  ton  seront  préférées  à  une  approche  trop  moralisatrice  ou 
pédagogique.

Contexte : Qu’est-ce qu’un Plan Climat ?

En juin 2024, le Conseil métropolitain de Nantes Métropole a adopté un projet de PCAET qui va 
guider l’action publique sur la période 2024-2030.

Le PCAET est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui a pour objectifs à 
travers ses 98 actions :

• de réduire les émissions de gaz à effet de serre du territoire (volet «atténuation»),

• d’adapter le territoire aux effets du changement climatique pour en diminuer la 
vulnérabilité (volet «adaptation»),

• de diminuer les sources de polluants atmosphériques (volet «air»).

Cela représente pour la collectivité une opportunité  :

• de réaffirmer le volontarisme du territoire face à l’urgence climatique et énergétique,

• d’identifier collectivement de nouveaux leviers d’actions,

• d’établir la trajectoire bas carbone du territoire.

Le PCAET contient à la fois un diagnostic, une stratégie et un plan d’actions. Outre la diffusion 
auprès  du  public  et  des  partenaires  d’une  version  courte  et  d’une  version  longue  de  ce 
document  stratégique,  la   Métropole  souhaite  se  doter  d’une  publication  grand  public, 
reprenant en bande dessinée les actions majeures du rapport.



Contenu : Une mise en récit des grandes thématiques

Huit grandes thématiques (faisant chacune l’objet de plusieurs actions du plan, consultables à ce 
lien)  sont proposées pour être mises en scène en bandes dessinées . Voici les huit thématiques 

proposées, suivies d’actions emblématiques :

1. Nature en ville : Assurer plus de fraîcheur urbaine, préserver et développer les puits de 
carbone naturels, appliquer la règle des 3/30/300 (voir la charte métropolitaine des arbres)

2. Alimentation : Végétaliser l’alimentation à partir de productions locales, développer une 
restauration scolaire de qualité et à faible impact environnemental, prioriser les circuits 
courts dans toute la filière agricole

3. Énergie : Massifier la rénovation énergétique des logements, développer la production 
d’énergies renouvelables, accompagner les projets d’énergies citoyennes

4. Mobilités actives (marche, vélo, trottinette…) : Réduire la place de la voiture pour laisser 
plus de place aux mobilités actives

5. Qualité de l’air extérieur : Informer et sensibiliser le public, comment agir lors des pics de 
pollution, agir sur les chauffages individuels au bois les moins performants

6. Consommation : Développer l’économie circulaire, avec notamment  une ressourcerie 
métropolitaine  et  des  boutiques  de  seconde  main  dans  chaque  commune  de  la 
métropole et chaque Quartier Politique de la Ville

7. Éducation  populaire :  Sensibiliser  et  embarquer  les  habitants  dans  la  transition 
écologique (p.ex. via les défis climat, les défis scolaires et le soutien aux initiatives dans les 
quartiers),  accompagner la culture dans la transition (labellisation d’éco-événements), 
etc

8. Renforcer la culture et la mémoire du risque de la population : Améliorer la résilience du 
territoire métropolitain en travaillant la gestion de crise et en impliquant les citoyens

Chaque candidat·e est encouragé·e à prendre connaissance des différentes actions du PCAET 
liées aux 3 thématiques proposées (voir plus bas : « éligibilité »).

A noter qu’il s’agit d’une œuvre de création libre, sans nécessité d’exhaustivité : les actions du 
PCAET  n’ont  pas  à  être  toutes  mises  en  scène,  elles  sont  à  prendre  comme  une  source 
d’informations et d’inspiration.

Contraintes

Chacune des bandes dessinées :

• Sera réalisée par un·e auteur·trice différent·e,

• Fera 12 pages, en couleur (CMJN), noir et blanc ou niveaux de gris,

• Visera un public adolescent et adulte,

Lien vers le document de synthèse du Plan Climat / PCAET :
https://metropole.nantes.fr/territoire-institutions/nantes-metropole/competences/climat 

https://metropole.nantes.fr/territoire-institutions/nantes-metropole/competences/climat
https://www.calameo.com/read/004590458f60bbc8fe347?page=1
https://www.calameo.com/read/004590458f60bbc8fe347?page=1
https://metropole.nantes.fr/guideecoevenement
https://metropole.nantes.fr/participer/agir-pour-le-climat/les-defis-climat
https://metropole.nantes.fr/participer/participation-citoyenne/les-appels-a-projets/les-projets-denergie-renouvelable
https://metropole.nantes.fr/actualites/2024/environnement-nature/charte-des-arbres


• Prendra place dans le contexte reconnaissable de la métropole nantaise, et durant la 
période 2024-2030,

• Sera intégrée dans un ouvrage global,  dont la direction artistique sera assurée par la 
Maison Fumetti (contrat en cours de signature) ,

• Sera  introduite  par  une  préface  écrite  par  un·e  rédacteur·rice  permettant  de  la 
contextualiser (réalisée par la Maison Fumetti),

• Sera réalisée en format 16x24 ou 18x26 (le format définitif sera confirmé à l’issue de la 
sélection),

• Ne devra pas intégrer l’écriture inclusive.

Calendrier 

• 13 novembre 2024 : Lancement de l’appel à candidatures

• 18 décembre (inclus) : Date limite de l’appel à candidatures

• 8 janvier 2025 : Information des auteur·trices sélectionné·es

• semaine du 20 au 24 janvier : Documentation / rencontres avec les auteur·trices et la 

Maison Fumetti

• entre le 20 janvier et le 14 mars 2025 : Réalisation des bandes dessinées

Rémunération des auteur·trices

• 350€ HT / page pour 12 pages, soit 4200€ HT par bande dessinée.

• Nantes Métropole contractualisera avec chaque auteur·trice sélectionné·e.

Diffusion

• Ces  récits/bandes  dessinées  seront  compilés  dans  un  ouvrage  global  qui  n’est  pas 

destiné à la vente.

• Les droits de reproduction et de représentation sont accordés à Nantes Métropole pour 

une durée de 5 ans à compter de la publication de l’ouvrage.

• Il est notamment envisagé une communication de l’ouvrage dans son ensemble ou par 

extraits  dans les  supports  de communication de la  collectivité  (site  web,  magazines, 

réseaux sociaux…).

• Il est envisagé une diffusion des exemplaires imprimés : dans les services de la Métropole 

et  de  ses  communes,  auprès  de  partenaires  et  acteurs  du  territoire,  dans  les 

bibliothèques, maisons de quartiers, collèges, lycées, écoles supérieures, etc.

• Ce droit de reproduction cédé, à titre exclusif, à Nantes Métropole l’est aux seules fins de 

communication et d’information autour du PCAET, de son contenu, de ses objectifs et 

des actions conduites par Nantes Métropole sur son fondement.

• Les auteur·trices sont autorisé·es à présenter des extraits limités de leur œuvre sur leur 

site  personnel,  sur  les  réseaux  sociaux,  dans  des  revues  professionnelles  ou  lors 



d’expositions publiques.

Éligibilité

Cet appel  à candidatures est  à destination des autrices et  auteurs de bande dessinée,  sans 

nécessité d’avoir déjà été publié·e par une maison d’édition, résidant dans la métropole nantaise.

Le ou la candidat·e devra fournir :

• Une note d’intention détaillant la compréhension de la démarche par l’auteur·trice, sa 

motivation à participer à ce projet et la manière donc le.la candidat·e l’appréhende. La 

qualité et l’originalité de la proposition seront prises en compte.

• Trois actions (classées par ordre de préférence) qu’il  ou elle aimerait mettre en récit, 

parmi les 8 thématiques proposées.

• Une biographie et une bibliographie.

• En option : toute annexe jugée utile : visuels, books, liens…

• NB : Le numéro de SIRET de l’auteur·trice sera demandé en cas de sélection

Renseignements : 

Nantes Métropole  -Renseignements d’ordre général : 
date@nantesmetropole.fr 

02 40 99 31 74

Maison Fumetti - Questions d’ordre artistique uniquement : 
contact@maisonfumetti.fr 

Dépôt des candidatures :

Merci d’envoyer votre candidature par mail
en écrivant « Candidature BD Plan Climat » dans l’objet

à l’adresse suivante : date@nantesmetropole.fr 

Date limite de dépôt des dossiers :
18 décembre 2024 inclus

mailto:date@nantesmetropole.fr
mailto:contact@maisonfumetti.fr
mailto:date@nantesmetropole.fr

